
 

AVIS PUBLIC 

Assemblée publique de consultation 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR UN PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 590-2007 AFIN D’Y INTÉGRER LES DISPOSITIONS 

RELATIVES À L’IMPLANTATIO9N DES ÉOLIENNES COMMERCIALES CONTENUES AU 

RÈGLEMENT NO 359-2024 DE LA MRC DE LOTBINIÈRE 
 
Lors d'une séance ordinaire tenue le 2 juin 2025, le conseil a adopté le projet de règlement suivant : 
 
No 1021-2025 intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 590-2007 afin d’y intégrer 
les dispositions relatives à l’implantation des éoliennes commerciales contenues au règlement no 359-
2024 de la MRC de Lotbinière ». 

Le règlement no 1021-2025 est nécessaire pour tenir compte de la modification du Schéma d’aménagement et de 
développement révisé et il s’agit donc, en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. 
A-19.1), d’un « Règlement de concordance ». 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 16 juin 2025, à 19 h, à la salle du conseil Benoit 
Côté, située au 94, rue Principale. L'objet de cette assemblée est d'expliquer le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption. 

Le présent projet de règlement ne comprend pas de dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire et n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter. Il est disponible sur 
le site web de la Municipalité ou peut être consulté au bureau municipal, 11, rue Industrielle, pendant 
les heures d'ouverture du bureau, du lundi au vendredi. 

Les personnes et organismes qui désirent s'exprimer sur le projet de règlement seront entendus à cette 
consultation. 
 
 
Donné à Saint-Apollinaire le 5 juin 2025. 
 
 
 
 
Stephanie Gaudreau 
Directrice générale et greffière-trésorière  
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je soussigné, Stéphanie Gaudreau, greffière secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-Apollinaire, 
certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-dessus en affichant une copie à chacun des 
endroits désignés par le conseil, soit au bureau municipal et sur le site web de la Municipalité.  
 
Donné à Saint-Apollinaire le 5 juin 2025. 
 
 
 
 
Stéphanie Gaudreau 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 S’unir pour réussir! 


